
Votre situation change

Votre famille s©agrandit ou diminue, vos
droits peuvent changer tant au niveau du
logement que des aides vers• es.

 Vous vous mariez, pacsez ou vivez
maritalement

Fournissez   VALESTIS un certificat de
mariage ou une copie de votre Pacte Civil
de Solidarit•  (PACS) ou un document
attestant le concubinage, la pr• sence de
votre ami.

 Vous divorcez

Faites parvenir   VALESTIS une copie du
jugement de divorce accompagn• e de 
l©ordonnance de non conciliation, pr• ci-
sant l©identit•  de la personne restant dans
l©appartement.

 Vous vous s• parez apr  s un concu-
binage ou un pacs

Prenez contact avec VALESTIS.

 En cas de d• c s

Si l©un des conjoints d• c! de, fournissez  
VALESTIS un acte de d• c! s d• livr•  par la
mairie. Si le logement devient vacant, les
h• ritiers doivent se faire conna"tre  
VALESTIS.

 Naissance, adoption

D• clarez l©• v• nement en pr• sentant  
VALESTIS un acte de naissance ou une
copie du Livret de famille.

Des changements familiaux
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Ils occasionnent souvent un changement de
revenus.Vous devez le signaler tr! s rapide-
ment   VALESTIS qui • tudiera avec vous la
solution la plus adapt• e. Si vos ressources
diminuent, informez aussi votre CAF, les
aides au logement auxquelles vous avez
droit peuvent • voluer.

Des changements 
professionnels

Une enqu#te obligatoire est r• alis• e aupr! s
de vous tous les 3 ans par nos services.
Dans ce cadre, vous #tes tenus d©y r• pon-
dre et de fournir tous les justificatifs
concernant votre situation.
Le d• faut de r• ponse entra"ne une p• nalit•
financi! re.
Le r• sultat de l©enqu#te donne lieu   un
rapport r• alis•  par l'Etat au plan national
sur le logement social.

Enqu! te triennale

L©aide au logement
En fonction du montant de vos ressources, vous pouvez b• n• ficier par l©interm• -
diaire de la C.A.F. (Caisse d©Allocations Familiales), de l©A.L. (Allocation Logement)
ou le plus souvent, de l©A.P.L. (Aide Personnalis• e au Logement).

Les locataires ne peuvent b• n• ficier de I©A.P.L. que si leurs ressources sont inf• rieu-
res ou • gales   un montant d• termin•  chaque ann• e en fonction de la composition
de la famille, du montant du loyer principal et de la zone g• ographique.

Dans tous les cas, I©A.P.L. est vers• e   la soci• t• , qui en d• duit le montant sur votre
avis d©• ch• ance. Les droits sont recalcul• s chaque ann• e en juillet. N©oubliez pas
d©accomplir les formalit• s de renouvellement.

L©A.L. est attribu• e en fonction des ressources. Pour les E.S.H., l'A.L. est vers• e
directement aux bailleurs sociaux.


